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Présentation du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer 

1. vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ {!D9 ? 

1.1 Le SAGE Υ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

cohérent 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύΣ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-3 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Institué pour un sous-bassin, ou un groupement de 

sous-bassins correspondant à une unité hydrographique cohérente, il fixe les objectifs généraux et les 

dispositions permettant de satisfaire aux principes1 ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

Cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires aux changements climatiques et vise à assurer : 

¶ la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 

humides ; 

¶ la protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts 

directs ou indirects de matières de toute nature ; 

¶ la restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

¶ le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 

¶ la valorisation de l'eau comme ressource économique ainsi que la répartition de cette ressource ; 

¶ la promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau ; 

¶ le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques. 

La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité publique, 

de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. Elle doit également permettre de 

satisfaire ou concilier les différents usages, activités ou travaux avec les exigences de la vie biologique du 

milieu récepteur, de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 

inondations, ainsi que de l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de 

l'industrie, de la production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des 

transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes 

autres activités humaines légalement exercées. 

Formellement, le SAGE est un acte adƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ 

arrêté préfectoral ou inter-ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ {Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

et les milieux aquatiques de 2006 (LEMA)2. 

  

                                                           
1 Énoncés aux articles L. 211-1 et L. 430-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement 
2
LEMA : loi n°2006-мттн Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀquatiques 
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1.2 Le SAGE : un outil opposaōƭŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ t!D5 Ŝǘ ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

мΦнΦм [Ŝ tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ - PAGD 

Le PAGD exprime le projet politique du SAGE. Il formalise le consensus établi autour des enjeux « eau » du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ 

La portée juridique du PAGD est basée sur un rapport de compatibilitéΦ /Ŝƭŀ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ 

« contradiction majeure » entre la norme de rang inférieur et celle de rang supérieur. Ce rapport de 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-objectifs fixés par le SAGE. Ainsi, à 

ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9Σ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ et de ses établissements publics, des collectivités territoriales, de leurs groupements et 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ŘƻƛǾŜƴǘ : 

¶ être compatibles avec les objectifs généraux et les sous-objectifs du PAGD ; 

¶ ou si elles existaient avant cette date, être rendues compatibles avec les objectifs et les sous-objectifs 

du PAGD, dans un délai fixé par ce dernier. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜό{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘoriale - SCOT Τ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ - PLU, plan 

ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ - t[¦ƛΣ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ όǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘent à la 

ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9ύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-objectifs du PAGD 

Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9Φ 

Rapports de compatibilité du PAGD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ  

de SCOT 

tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ς PAGD 

Dispositions opposables aux actes administratifs 

Schémas régionaux et 

départementaux des 

carrières 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Décisions administratives prises 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Circulaire SAGE du 21 avril 2008 

SCOT 

PLU/PLUI/POS et carte 

communale 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмн-пс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ t!D5 Ŝǘ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

rédactionnelle : 

¶ une synthèse de l'état des lieux comportant obligatoirement : 

o l'analyse du milieu aquatique existant ; 

o le recensement des différents usages des ressources en eau ; 

o l'exposé des principales perspectives de mise en valeur de ces ressources compte tenu 

notamment des évolutions prévisibles des espaces ruraux et urbains et de l'environnement 

économique ainsi que de l'incidence sur les ressources des programmes mentionnés au 

deuxième alinéa de l'article L.212-5 ; 

o et l'évaluation du potentiel hydroélectrique par zone géographique établie en application du I 

de l'article 6 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 ; 

¶ les principaux enjeux de la gestion de l'eau sur le territoire ; 

¶ les objectifs généraux permettant de satisfaire aux principes de gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau, de préservation des milieux aquatiques et de protection du patrimoine piscicole. Ils 

constituent le cadre politique et traduisent la stratégie choisie des acteurs du SAGE ; 

¶ les dispositions du PAGD, avec l'identification des moyens (techniques, humains, juridiques et 

financiers)nécessaires pour atteindre les objectifs généraux fixés, le calendrier prévisionnel de leur 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ prises dans 

ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9 ; 

¶ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ǎǳƛǾƛ ; 

¶ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŞŘƛŎǘŜ ; 

¶ le cas échéant, l'arrêté de désignation des zones vulnérables en vue de la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates prévu par l'article R. 211-77. 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦΣ ƭŜ t!D5 ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

crues et les ouvrages hydrauliques susceptibles de perturber de façon notable les milieux aquatiques. Il peut 

ŀǳǎǎƛ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ouvrages.  

1.2.2 Le règlement 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύŘŜ нллс ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ {!D9Φ Ce 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!D5 ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ƳŀƧŜǳǊǎΣ Ŝǘ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳǊŀ ƧǳƎŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ 

articles du règlement doivent obligatƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

¶ wŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǳ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ; 

¶ wŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎe en eau applicables aux opérations entraînant des 

impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets ; 

¶ wŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ L/t9 Ŝǘ ŀǳȄ Lh¢!Σ ǉǳƛ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ŀǳȄ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ wŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; 

¶ wŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛon des 

ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

environnemental particulier) ;  
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¶ wŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ouvrages hydrauliques ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƭŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

écologique). 

La portée juridique du règlement est basée sur un rapport de conformité. Cela implique un respect strict par la 

norme de rang inférieur des règles édictées par le SAGE. Le rapport de conformité entre ces deux normes 

ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9Φ !ƛƴǎƛΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘé 

approuvant le SAGE, le règlement et ses documents cartographiques sont opposables ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L. 212-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ à toute personne publique ou privée notamment ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ 

toutes : 

¶ installations, ouvrages, travaux ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όLh¢!ύ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-2 du même code 

(relevant de la « nomenclature eau η ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ ; 

¶ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рмм-1 du 

même code ; 

¶ opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements ou de rejets dans 

le bassin ou les groupements de sous-bassins concernés, et ce, indépendamment de la notion de seuil 

figurant dans la « nomenclature eau » ; 

¶ exploitations agricoles ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ǎƻƭƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

articles R. 211-рл Ł рн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

мΦнΦо [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t!D5 Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

La directive européenne 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-4 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ3, pose le principe que tous les plans et programmes susceptibles d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement et qui fixent le cadre de décisions ultérieures d'aménagements et d'ouvrages, 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 

les SAGE sont concernés par les dispositions de cette directive.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜ Ł : 

¶ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ κ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

et programmes avec / par le futur SAGE ; 

¶ identifier les prinŎƛǇŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ des orientations / 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ t!D5Σ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǘŀƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳŜ 

négatifs, et ainsi apprécier leur « plus-value » ou « acceptabilité » environnementale au regard des 

ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ formuler des recommandations visant à renforcer en conséquence la prise en compte de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ƭŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻmpagnement nécessaires.  

tƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧƻǳŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ 

menée de manière itérative et parallèle à la mission de rédaction du PAGD et du règlement. Il ne constitue 

cependant pas une composante du SAGE. 

  

                                                           
3
Ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 transposant la directive européenne « plans et programmes » du 27 juin 2001 
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1.3 Le SAGE Υ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ 

ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό/[9ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛǾŜ Řǳ {!DE. Elle est à 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎƛŝƎŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘΣ 

formant trois collèges : 

¶ les collectivités territoriales, groupements et établissements publics locaux, majoritaires au sein de la 

CLE. Ils sont 37 représentants pour le SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer; 

¶ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 

Ǉƭǳǎ ƭŞƎƛǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀŎtivement à sa richesse et à 

son dynamisme. Ils sont 17 représentants pour le SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer ; 

¶ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƛŝƎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ /[9 Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ Ŝǘ 

connaissances à la démarche. Ils sont 12 représentants pour le SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer. 

 

Dans cette instance de 66 membres, les élus sont majoritaires. En leur sein, est désigné le Président de la CLE. 

Depuis le 29 septembre 2011 le Président de la CLE est Monsieur  M. Guy Messager, Président de la CLE- 

Président du SIAH Croult et Petit Rosne. 

wŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ (24/11/2014) 
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[ŀ /[9 ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŀǊǊşǘŜ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

SAGE lors de ces étapes et arbitre les conflits éventuels. Une fois le SAGE approuvé par arrêté préfectoral, elle 

ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜΦ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ Şǘǳdes et du projet sont assurées par une structure 

porteuseΦ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ [ŀ ŎŜƭlule 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ о ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řu SAGE, ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ Řǳ /Ǌƻǳƭǘ Ŝǘ Řǳ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜ ό{L!IύΣ 

ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ9ƴƎƘŜƛƴ ό{L!w9ύ et le conseil départemental de 

Seine Saint Denis  
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1.4 Le SAGE : une élaboration partenariale et transparente 

[ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 

Ǉǳƛǎ ŘΩŀpprobation du projet de SAGE est déterminante. Aussi les instances du SAGE (CLE, Bureau de la CLE, 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎύ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ǎŜǎ 

prérogatives propres. 

 

Instances Composition Rôle 

CLE 66 représentants désignés Valide les étapes successives qui jalonnent 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 όŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ 

ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜύΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ /[9 ǉǳƛ ŀŘƻǇǘŜ ƭŜ 

projet de SAGE et les modifications ultérieures 

liées aux phases de consultation 

Bureau de la 

CLE 

13 représentants élus ou 

désignés au sein de la CLE 

{ǳƛǘ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9 Ŝǘ 

valide les documents projets soumis à la CLE 

Commissions 

thématiques 

Tout acteur du territoire, 

membre de la CLE ou non, 

concerné par les thématiques 

du SAGE 

Chevilles ouvrières du SAGE, ce sont les lieux de 

travail, de partages de connaissances et de 

débats. Elles nourrissent la réflexion, précisent et 

illustrent les productions. Les commissions 

participent à la co-construction du SAGE et sont 

consultées autant que de besoin. 

Élus du 

territoire  

Maires et Présidents des 

collectivités et établissements 

publics du territoire 

{ƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ƛƴŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

SAGE) 

Grand public Tout public Consulté formellement sur le projet de SAGE dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ 

sur le SAGE au fil de son élaboration via différents 

ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 

La CLE Croult-Enghien-Vieille Mer ǎΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ-relecture pour la 

rédaction du PAGD et du règlement. /Ŝ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ 

du Bureau de la CLE et des instances du SAGE, ainsi que de quelques experts. 

Atelier de travail dans le cadre des commissions thématiques 
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Au cours de son élaboration, des outils de communication ont été progressivement déployés pour faciliter 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŏƛ-dessus : 

¶ site internet du SAGE depuis juillet 2017 => www.sage-cevm.fr  

¶ plaquette de présentation du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer (mars 2014) : 9ƭƭŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ǳƴ 

{!D9 Ŝǘ ǉǳƛ ƭΩŞƭŀōƻǊŜΦ 9ƭƭŜ ŜȄǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭes étapes d'élaboration du SAGE 

; 

¶ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ζ paroles de SAGE »  

¶ un panneau de présentation (mai 2014) du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer et de son territoire 

 

tŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ {!D9 Croult-Enghien-Vieille Mer 
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2. Historique du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer 

2.1 Émergence du SAGE 

/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {!D9 Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ 

géographiques. Pour le SAGE Croult-Enghien-Vieille MerΣ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ 2007-2009 

όǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Řƻǎǎƛer préliminaire)  et a été conclue par la publication de deux arrêtés inter préfectoraux : 

¶ le premier définit le périmètre du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer (arrêté du 11 mai 2011) ; 

¶ le second créée la Commission Locale du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer et définit sa composition 

(arrêté du 7 septembre 2011, modifié ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 30 juin 2015, du 9 juin 2016 et dΩoctobre 2017). 

2.2 Élaboration du SAGE 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ : 

¶ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘial : ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /[9 le 19 décembre 

2013 ; 

¶ le diagnostic : définit les enjeux de gestion et de protection de la ressource et des milieux aquatiques 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŜȄǇƻǎŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ Ǉǳƛǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ 

des usages. Ce document a été adopté par la CLE le 5 mai 2015. 

Suit ensuite lŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ scénario tendanciel et des scénarios contrastés : 

¶ Le scénario tendanciel, ou scénario sans SAGE, ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ses impacts vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 

des mesures correctrices en cours ou programmées. Il a été validé par le CLE en mai 2015. 

¶ Les scénarios contrastés ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

des usages sur le territoire et identifient les conditions de leur atteinte, en termes techniques, 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƭǎ ǾƛǎŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ζ socle ») et formulent ceux spécifiques que les acteurs locaux 

souhaitent se donner en sus. Ils ont été présentés en CLE en décembre 2015. 
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La phase stratégie consiste pour la CLE à se saisir des scénarios contrastés proposés, à les mettre en débat et 

ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜǊŀ ƭŜ ŎŀǇ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ [a stratégie du SAGE Croult-

Enghien-Vieille Mer a été adoptée par la CLE le 15 novembre 2016.  

La rédaction du PAGD et du règlement ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9Φ /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ 

consiste en la transcription de la stratégie du SAGE au sein de ces deux documents : le PAGD et le règlement. 

/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale du SAGE.  

Ces documents sont ensuite soumis à consultation des assemblées (communes, établissements publics, 

syndicats intercommunauxΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ wŞƎƛƻƴΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΧύ puis à enquête 

publique ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9Φ [ŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎŜ ŎƻƴŎƭǳǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ 

inter-préfectoral ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

нΦо aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ Řǳ {!D9 ǉǳƛ ƭǳƛ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŘ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ 

mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ suivi par la ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE et la CLE ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9Σ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎκŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ 

/Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tableau de bord 

constituŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ όƳƻȅŜƴǎκǊŞǎǳƭǘŀǘǎύΦ /Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 

ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ programmes contractuels ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 

contrats de Bassin, peut être nécessaire pour rendre opérationnelles certaines des dispositions du PAGD. 
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3. Un cadre législatif et réglementaire structurant 

3.1 Un cadre législatif national précurseuǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ 

« globales » pour une gestion « équilibrée » de la ressource eau datent de plus de 50 ans, avec la loi de 

décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution4. Ce principe 

est confirmé près de 30 ans plus tard par la loi de janvier 1992 sur l'eau5Σ ǉǳƛ ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǘ Ŝǘ ŘƻǘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ : les Schémas 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǘ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux (SAGE)Φ /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ {5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie en 1996. 

3.2 Lŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нллл : une obligation de résultat 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нллл6, marque un tournant dans la politique de 

ƭΩŜŀǳ en fixant des objectifs environnementaux à atteindre pour chaque ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƴŀǇǇŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

(désignés sous le vocable de « ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ηύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2015 ƻǳ нлнт ǎΩil apparaît que le délai est trop court 

Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ŦƻǊǘe 

du milieu. 

Chaque district hydrographique européen doit réaliser ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ (le SDAGE) qui fixe les objectifs de 

« bon état écologique » (ou bon potentiel) et de « bon état chimique » et les horizons pour les atteindre.  

Des Directives filles à la DCE ont été adoptées ultérieurement pour compléter ce premier texte. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

τ la directive 2006/118/CE du 12 décembre 2006 sur la protection des eaux souterraines contre la 
pollution et la détérioration,  

τ la directive 2007/60/CE du 23 octobre нллт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ǿƛŀ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмл-788 du 12 juillet 2010 portant 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς Grenelle 2), 

τ et la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau. 

Le SDAGE 2016-2021 du bassin Seine Normandie a été adopté en Comité de bassin en novembre 2015. Il fixe 

des orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource en eau. Le SAGE décline ses 

orientations à un niveau local en fonction des spécificités et des volontés politiques locales. Il permet de 

rassembler les acteurs locaux - élus, associations, acteurs économiques, aménageurs, usagers de l'eau ς autour 

de la cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩun projet commun pour l'eau. 

3.3 Une prise en compte progressive des enjeux liés à la ressource en eau dans les 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

La loi du 21 avril 2004 précitée portant transposition de la DCE cherche aussi une meilleure articulation entre 

ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ {5!D9 Ŝǘ ŘŜǎ 

{!D9 ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ Řocuments 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ǊŜƭŀƛǎ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ {!D9 ƭŜ 

                                                           
4
 Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution 

5
 Loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau 

6
 Directive нлллκслκ/9 Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ 
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plus en amont possible de la réalisation des aménagements et, in fine, pour garantir un aménagement du 

territoire contribuant au bon état des eaux et des milieux aquatiques. Ce lien de compatibilité a été modifié 

par la loi Grenelle 2 Υ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ {/h¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜǎ t[¦ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ 

compatibilité avec les SDAGE et les SAGE. Le SCOT joue ainsi le rôle de courroie de transmission pour des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ƭŜǎ t[¦Φ 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ {!D9 ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme.  

La loi solidarité et renouvellement urbain de décembre 20007, puis plus récemment la loi de programmation 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ нллф8, la loi Grenelle 2 de 2010 et la loi ALUR 

de 2014 précitées ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŀ 5/9Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ 

orientations en termes de lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, de limitation de 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ Ƴŀƛǎ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΧ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜnt à 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Φ  

Parmi les nouveaux documents institués par la loi Grenelle 2, certains sont directement issus de la 

transposition en droit français des directives filles de la DCE et sont donc étroitement liées aux problématiques 

du SAGE : 

τ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ, aǇǇǊƻǳǾŞ Ŧƛƴ нлмрΦ wŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ 
hydrographique Seine-Normandie, il décline la politique nationale de gestion des risques 
d'inondation qui fixe 3 grands objectifs : augmenter la sécurité des personnes, réduire le coût des 
dommages, raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés. Le PGRI 
identifie des Territoires à risque importanǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
cartographie détaillée des risques et où est élaborée une stratégie locale de gestion du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ 
des eaux ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Σ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŞŎƭƛƴŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ttwLΣ {/h¢ Ŝǘ t[¦Σ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜ ƭƛŜƴΣ Řŝǎ ǉǳϥǳƴ tDwL Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǿƻƭet inondation du SDAGE9 ; 

τ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ ŘΩLƭŜ-de-France. Arrêté en octobre 2013, ce 
document cadre prend en compte les orientations nationales pour la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques. Lƭ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
de prise en compte, et à ce titre doit être décliné à toutes les échelles infrarégionales ; 

τ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ŘΩLƭŜ-de-France. Arrêté en décembre 
2012Σ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŦƛȄŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
compatibilité.  

3.4 Des évolutions législatives récentes majeures qui encadrent le développement du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

оΦпΦм 5Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ 

les lois MAPTAM et NOTRe 

                                                           
7
loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain 

8
loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

9
L.122-16-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t[¦Σ [Φмнн-1-13 pour les SCOT 
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[ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛƴϲнлмп-58 du 27 janvier 2014 

ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ ŘƛǘŜ a!t¢!a, qui 

ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Métropole du Grand Paris, et la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République (NOTRe), ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

dispositions de la loi MAPTAM. 

La Métropole du Grand ParisΣ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 9t/L Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ł ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer janvier 

2016, regroupe la ville de Paris et 130 communes notamment des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du 

Val-de-Marne.  

Elle est organisée en 12 

« Territoires » (Établissements 

publics territoriaux ς ETP) ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŜƴŎƭŀǾŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ олл 

000 habitants. Dans chaque territoire, 

un conseil de territoire composé des 

délégués des communes incluses 

dans le périmètre du territoire a été 

créé.  

Pour les quatre départements de 

grande couronne, des regroupements 

des intercommunalités existantes ont été opérés.  

Depuis le 1er janvier 2016, les compétences exercées jusque-là par les EPCI à fiscalité propre ont été 

transférées à la Métropole du Grand ParisΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƻƴǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ - GEMAPI), de climat et 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ό9t¢ύ Ŝƴ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩ9t/L ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 

de compétences sur le terrƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ.  

Les lois MAPTAM et NOTRe créent également une compétence obligatoire pour les communes et les EPCI à 

fiscalité propre en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI), 

qui entrera en vigueur le 1er janvier 2018. [Ŝǎ 9t¢Σ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL Ł ǘƛǘǊŜ 

obligatoire, peuvent exercer cette dernière en substitution des EPCI à fiscalité propre existant antérieurement 

sur le territoire si ces derniers avaient pris par anticipation la compétence GEMAPI. 

[Ŝǎ 9t¢ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦Lύ qui 

devra être soumis pour avis simple à la métropole. Ces PLUI devront être compatibles avec le SCOT 

ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ {/h¢ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t[¦L ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭes documents graphiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 



18 
 

SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer | PAGD  

 

 

Carte des territoires de la Métropole du Grand Paris 
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оΦпΦн 5Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w 

La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite « ALUR » a pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

όŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ŘŜǎ 

{/h¢ Ŝǘ ŘŜǎ t[¦LΦ 5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ SCOT : 

τ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 5hh ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ς qu'ils soient naturels, agricoles, 
forestiers voire urbains, qui doivent être protégés. Ces espaces et sites peuvent correspondre aux 
zones humides. Si les auteurs du SCOT le souhaitent, le DOO peut également localiser ou délimiter 
ces espaces. A ce titre, il peut : 

 ω LƳǇƻǎŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ déjà en 
partie urbanisés ; 

 ω Protéger les ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

τ la possibilité pour le DOO, pour la réalisation des objectifs définis à l'article L. 122-1-4 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻǳǾŜŀǳΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎservis par les équipements 
όŘƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ ; 

τ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ 5hh ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł 
l'obligation pour les constructions, travaux, installations et aménagements de respecter des 
performances environnementales renforcée ; ces performances peuvent par exemple concerner la 
gestion de la ressource en eau, la maîtrise des eaux pluviales ; 

τ la possibilité pour le DOO de préciser des objectifs de qualité paysagère. 

 

Ces éléments règlementaires sont repris dans les dispositions du PAGD. 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
Cette synthèse ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

du territoire du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer. Elle repose sur les travaux menés dans le cadre  de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ validé le 19 décembre 2013 ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, du diagnostic validé 

le 5 mai 2015 et du scénario tendanciel, le «scénario « sans SAGE », validé en mai 2015. Elle intègre également 

ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ ζ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides du territoire du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer » (2018). 

1 Présentation générale du territoire et de son réseau 

hydrographique 
Le territoire du SAGE Croult -Enghien-Vieille mer couvre une superficie de 446 km2, au Nord Est de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ. Il recoupe les départements de la Seine-Saint-Denis et du Val-ŘΩhƛǎŜΣ et comprend 

(en tout ou en partie) 87 communes, dont 32 en Seine-Saint-Denis et 55 dans le Val-ŘΩhƛǎŜΦ Il est situé dans le 

district hydrographique Seine -Normandie et est  encadr® au nord par le bassin de lõOise, au sud par celui de la 

Marne, et ¨ lõouest par la Seine et Paris.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il compte 8 territoires intercommunaux en 2017. 

95 

93 

Occupation du sol 

ω 2 départements 

ω ут ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ω ӽ 450 km2 

ω ӽ 1 750 000 hab 

ω с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

superficielles 

ω м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

souterraine 

ω ӽ 140 km de cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ 

ω нκо Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

urbanisé 

Le territoire du SAGE en 

quelques chiffres 

Source: DRIEE IdF, BD TOPO IGN, DEA 93, 
SIARE, SIAH,DDT 95, Evolumos 2008 IAU 
Idf 

Cartographie : ADAGE Environnement ς 

Sept 2013 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

présentant une forte 

densité de population 

selon un gradient très 

marqué par ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

parisienne. La frange 

nord-est du territoire 

moins dense est 

globalement dominée 

par la plaine  agricole. 
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1.1 Les « massŜǎ ŘΩŜŀǳ » du SAGE et leurs objectifs  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie, le SAGE comprend т ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ. Pour chaque masse 

ŘΩŜŀǳ, le SDAGE fixe ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ζ bon état η ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩEau. 

Ɇ 5 ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌÌÅÓȟ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÄÅÓ ÐÅÔÉÔÓ ÏÕ ÔÒîÓ ÐÅÔÉÔÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ sont qualifiées 

de « fortement modifiées  » ce qui signifie que les ÁÌÔïÒÁÔÉÏÎÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÄÕÅÓ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÈÕÍÁÉÎÅ 

(aménagementȟ ÒÅÃÁÌÉÂÒÁÇÅȟ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎȣɊ ont fondamentalement modifié leurs caractéristiques. 

#ÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÕÎ ÒïÇÉÍÅ dérogatoire vis-à-vis des objectifs de la Directive Cadre 

ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ : ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÂÏÎ ïÔÁÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÓÔ ÒÅÍÐÌÁÃï ÐÁÒ ÃÅÌÕÉ ÄÅ Ⱥ bon potentiel écologique ». 
Ɇ ρ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ superf icielle dite artificielle , elle comprend une partie du canal de lõOurcq et du 
canal Saint-Denis. 

Ɇ ρ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ souterraine  concerne la nappe Eocène du Valois, présente en Ile-de-France et 

Picardie. Elle est limitée au sud par la Marne et au sud-ouest par la Seine. 

#ÅÒÔÁÉÎÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÒÕ Äȭ!ÒÒÁ ÅÔ ÌÁÃ ÄȭEnghien ne sont pas identifiés comme « masse 

ÄȭÅÁÕ » et ne relèvent donc pas des objectifs de « bon état Ȼ ÄÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅ ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕȢ 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

Nom de la 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Code de la 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Statut 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ 

Écologique Chimique 

État Délai État Délai 

Croult amont FRHR157A 
Fortement 

modifiée 
Bon potentiel 2027 Bon état 2027 

Petit Rosne 
FRHR157A-

F7060600 

Fortement 

modifiée 
Bon potentiel 2027 Bon état 2027 

La Morée 
FRHR157B-

F7075000 

Fortement 

modifiée 
Bon potentiel 2027 Bon état 2027 

Croult aval (ou 

Vieille Mer) 
FRHR157B 

Fortement 

modifiée 
Bon potentiel 2027 Bon état 2027 

wǳ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ 

(ou ru de 

Montlignon) 

FRHR155A-

F7110600 

Fortement 

modifiée 
Bon potentiel 2027 Bon état 2027 

Canal de la 

Ville de Paris 
FRHR510  Bon potentiel 

Non 

déterminé 
Bon état 

Non 

déterminé 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

Nom de la 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Code de la 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Objectif chimique Objectif quantitatif 

Obj. 

qualitatif 
Délai 

Paramètres du 

risque de non 

atteinte du 

bon état 

Obj. 

quantitatif 
Délai 

Eocène du 

Valois 
3104 Bon état 2015  Bon état  2015 
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1.2 Des dynamiques urbaines et agricoles qui ont façonné le territoire  

Urbanisation : une transformation rapide et radicale du territoire 

Le territoire actuel du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer résulte de grandes 

ǇƘŀǎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 

dans une dynamique de développement économique et urbain fortement 

influencée par la proximité de Paris et par la croissance démographique 

régionale. Ce territoire, essentiellement agricole au début du XXème 

ǎƛŝŎƭŜΣ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ τ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 

transport, modernisation agricole, etc. ς ǘƻǳŎƘŀƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

proches de Paris, puis gagnant progressivement la grande couronne. Entre 

1982 et 2008, le développement urbain, bien que moins fulgurant que 

ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

augmentation des zones urbanisées de 16%, correspondant à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ллл Ƙŀ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 

aux activités tertiaires et au transport). Durant cette même période, les 

surfaces agricoles ont quant à elles été réduites de plus de 3 300 ha.  

/Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

όŘŞƧŁ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ мère moitié du XXème siècle) et 

sur les rivières qui ont progressivement été recouvertes à la traversée des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ǊŜŎŀƭƛōǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu ont ainsi 

ǇŜǊŘǳ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƻǇǘƛƳƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 

les inondations.   

Un décor territorial contrasté 

Le territoire du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer présente 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ 

entre la partie nord-est, à dominante agricole, et la partie sud-

ouest, à dominante urbaine et industrielle.  

Ce territoire est globalement très urbanisé, avec près de deux 

tiers des surfaces artificialisées selon un gradient de densité 

décroissant de Paris vers la grande couronne. Cette 

ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ essentiellement 

composée,  de grandes emprises monospécifiques (nappes 

pavillonnaires, zones industrielles et commerciales, grands 

ensembles, emprises aéroportuaires...), parmi lesquelles les 

grands secteurs historiquement industriels connaissent 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳne mutation accélérée en zones résidentielles 

Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΦ ! ŎŜǎ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ 

coupures physiques liées aux grandes infrastructures 

ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ό!мΣ !оΣ !усΣ bмлпΣ 5олмΧύ Ŝǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ όw9w .Σ 

C, D et E, LGV Nord-Europe, TER-TraƴǎƛƭƛŜƴΧύ qui vont 

encore se renforcer avec les nombreux projets 

1900 

1960 

Gonesse et la plaine de France /  Photo : David Monniaux (CC 

BY-SA) 

http://urbainserre.blog.lemonde.fr/2013/09/12/ix-lespace-geographique-des-villes-4-les-nouvelles-fractures-sociales-et-territoriales-de-christophe-guilluy-2010/
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/1.0/deed.en
http://creativecommons.org/licenses/by-sa/1.0/deed.en
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ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όréseau de transport du Grand Paris Express, prolongation de 

lignes de m®tro, prolongation de lõavenue du Parisis, création de sites propres, et c.)  

.ƛŜƴ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŎƻƴǎŜǊǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞ ǎǳǊ 

sa partie nord-Ŝǎǘ ƻǴ ǎΩŞǘŜƴŘ ƭŀ ǾŀǎǘŜ Ŝǘ ŦŜǊǘƛƭŜ tƭŀƛƴŜ ŘŜ France, avec des emprises urbaines plus petites ς 

centre-bourgs historiques, hameaux. Les terres agricoles représentent 27% du territoire du SAGE, soit une 

Surface Agricole Utile (SAU) de plus de 12 000 ha, et sont essentiellement consacrées aux grandes cultures de 

blé, betterave sucrière, maïs et colza, qui représentent 98% de la SAU. Afƛƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊtement ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole dans le territoire de la plaine de France, ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ une charte 

agricole à été signée (2016) Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řu Grand Roissy, entre une cinquantaine de partenaires. Il y est identifié 

en particulier 8000 ha voués à conserver une vocation agricole sur une durée de 30 ans.  

Outre cette activité de grandes cultures, quelques filières spécialisées persistent de manière très relictuelle et 

marginale : arboriculture, maraichage (notamment en Seine-Saint-5Ŝƴƛǎύ Ŝǘ ƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ пл Ƙŀ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎΦ hƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ Ŝǘ 

ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ du vallon du Petit Rosne, entre Arnouville et Garges-lès-Gonesse.  

Les espaces naturels représentent quant à eux une part très marginale du territoire (7%) et se concentrent 

quasiment exclusivement dans le massif forestier de Montmorency. Les grands parcs urbains de Seine-Saint-

Denis (parc Georges Valbon, parc du SauǎǎŜǘΣ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ tƻǳŘǊŜǊƛŜΧύΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƳŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ζ ǳǊōŀƛƴ ƻǳǾŜǊǘ η Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩL!¦ LƭŜ-de-France), constituent 

également des ilots de nature dont la biodiversité spécifique est remarquable compte tenu de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ-Canaux et Sausset-Morée sont les plus 

urbanisés, avec respectivement 98% et 79% de leur surface urbanisés. Le bassin versant Montlignon-Arras, 

ōƛŜƴ ǉǳŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 

présence de la forêt de Montmorency. Les bassins versants du Croult et du Petit Rosne présentent quant à eux 

la part la plus importante de surfaces agricoles (respectivement 57% et 35%).  

1.3 Le réseau hydrographique et ses paysages 

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜ Řƻƴǘ ƻƴ ǇŜǊœƻƛǘ Ƴŀƭ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ 

Le territoire du SAGE parcouru par 

un réseau hydrographique très 

dense constitué de plus de 120 km 

ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǌǳǎ ǉǳƛ 

entaillent plus ou moins 

profondément les calcaires de 

Saint-Ouen et les sables de 

Beauchamp. Ce réseau complexe, 

Řƻƴǘ ƻƴ ǇŜǊœƻƛǘ Ƴŀƭ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝƴ 

raison de son importante 

artificialisation (plus de 40% du 

linéaire a été enterré au cours du 

XXème), a pour exutoire la Seine au 

niveau des communes de Saint-

5Ŝƴƛǎ Ŝǘ ŘΩ9Ǉƛƴŀȅ-sur-Seine. Au 

ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǌǳǎ ƻƴǘ 

quasiment disparu et/ou ont été 

intégrés au réseau 
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ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent, tels les rus de Montfort, du Rouillon et de la Molette, dont les noms ne subsistent plus que 

dans la toponymie locale. 

Le ru de Montlignon (également appelé ru 

ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴύΣ ƭŜ {ŀǳǎǎŜǘΣ ƭŜ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ Ŝǘ ƭŜ 

Croult (ainsi que leurs affluents) présentent, 

selon les tronçons, des morphologies de lit 

et de berges très diverses. Comme pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ Ŝƴ 

particulier à la traversée des villes où ils ont 

été bétonnés, et parfois enterrés, ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Ŝǘκƻǳ ŎŀŎƘŜǊ ƭŜǎ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ Ł ƭŀ ŦƻƛǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

artificialisation, il reste des tronçons dont le caractère "naturel" a été préservé ou restauré (berges et lit 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜύΣ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ {ŀǳǎǎŜǘ Ł ±ƛƭƭŜǇƛƴǘŜ όŘŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ {ŀǳǎǎŜǘύΣ Řǳ tŜǘƛǘ 

wƻǎƴŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ {ŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƻǳ Řǳ Ǌǳ ŘŜ /ƻǊōƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊŜƴŎȅΦ  

[Ŝ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ όƻǳ Ǌǳ ŘŜǎ IŀǊŀǎύΣ ƭŀ aƻǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎ 

sur plus des trois quarts de leur linéaire (98% pour la Vieille Mer).  

[Ŝ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ DǊƻǎƭŀȅ Ŝǘ Groslay-

Montmagny, et dans les jardins familiaux où son état est très mauvais (végétation envahissante, berges 

dégradées, embâcles).  

La Morée est quant à elle visible sur quelques centaines de mètres au Blanc-Mesnil et au droit de la station de 

dépollution de Bonneuil-en-CǊŀƴŎŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ŏŀƴŀƭ ōŞǘƻƴΦ 9  

[ŀ ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΣ ŀǇǊŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΣ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ Řƛǘ ŘŜ ƭŀ 

±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ tŀǊ ǘŜƳǇs sec, les eaux sont 

détournées au niveau de Dugny vers un ouvrage appelé le « Garges-Epinay ».  

Le territoire du SAGE est également parcouru par le canal Saint-5Ŝƴƛǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉΣ ǉǳƛ 

appartiennent tous deux à la ville de Paris. 
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Pour en savoir plus : 
Partie 3 ς Chapitre 1 

 

Des régimes hydrauliques totalement artificialisés  

Du fait de la forte imperméabilisation des bassins versants, des nombreuses modifications faites aux cours 

ŘΩŜŀǳ όǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜΣ ŎƘŜƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ōǳǎŀƎŜύΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ Řes thalwegs 

όŀǾŜŎ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴύΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Řǳ {!D9 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŝǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΣ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎΣ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜs.  

Les données de débit disponibles sont relativement hétérogènes et ne permettent pas une analyse statistique 

ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ όŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƳƻȅŜƴΣ ŘŜ ŎǊǳŜύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ hƴ ƴƻǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ 

ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ globalement faible à très faible, allant de quelques litres par seconde pour 

ƭŜ Ǌǳ ŘŜ aƻƴǘƭƛƎƴƻƴΣ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀ Ŝǘ ƭŜ {ŀǳǎǎŜǘΣ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭƛǘǊŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ /Ǌƻǳƭǘ Ŝǘ ƭŜ 

Petit Rosne.  

Par temps de pluie, et en fonction des facteurs influençant les valeurs de débit (pluviométrie, antécédents de 

ǘŜƳǇǎ ǎŜŎΣ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΧύΣ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ 

générer une augmentation brutale de leur ƴƛǾŜŀǳΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ  

 

Un fonctionnement hydromorphologique très altéré 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ 

ƭΩƘȅŘromorphologie est très altérée. Sur le bassin du Croult et du petit Rosne, mais également sur les petits 

affluents du territoire, les linéaires sont caractérisés par une alternance de secteurs canalisés/busés et de 

zones « naturelles » fortement érodées. LŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ 

en béton. Sur les parties naturelles la granulométrie des fonds est peu diversifiée, les berges sont verticales et 

la végétation quand elle est présente relativement pauvre. Cette artificialisation a entrainé la déconnexion et 

ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ǌǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΦ  

 

Ł	ciel	ouvert enterrŞ Total

Ruisseau	de	Sainte	Radgonde 1,00 0,00 1,00 0,0%

Ruisseau	du	Petit	moulin 1,40 0,00 1,40 0,0%

Ru	de	la	Chasse 1,30 0,00 1,30 0,0%

Ru	de	Corbon 2,60 0,00 2,60 0,0%

Ru	de	Montlignon 3,20 2,30 5,50 41,8%

Ru	d'Andilly 0,50 1,95 2,45 79,6%

Ru	de	Soisy 0,28 1,50 1,78 84,3%

Total	BV	ru	d'Enghien 10,28 5,75 16,03 35,9%

Ru	d'Arra 1,70 4,65 6,35 73,2%

Ru	de	la	GalathŞe 0,00 0,00 0,00

Total	BV	ru	d'Arra 1,70 4,65 6,35 73,2%

Ru	des	longs	prŞs 2,90 0,00 2,90 0,0%

Ru	des	quarante	sous 1,70 1,70 0,0%

Ru	de	Vaux 1,60 3,20 4,80 66,7%

Ru	de	Pontcelles 3,10 0,10 3,20 3,1%

Ru	d'Hennebrocq 0,80 1,10 1,90 57,9%

Ru	du	Fond	des	aulnes 2,70 0,90 3,60 25,0%

Ru	des	Champs 0,70 0,20 0,90 22,2%

Ru	de	la	Marliŝre 0,90 1,80 2,70 66,7%

Petit	Rosne 8,50 8,50 17,00 50,0%

Total	BV	Petit	Rosne 22,90 15,80 38,70 40,8%

MorŞe 1,40 10,10 11,50 87,8%

Sausset 2,70 4,80 7,50 64,0%

Total	BV	MorŞe	Sausset 4,10 14,90 19,00 78,4%

Ru	de	la	Michelette 7,30 2,90 10,20 28,4%

Ru	de	la	VallŞe 4,70 2,10 6,80 30,9%

Ru	du	Rhin 2,30 0,90 3,20 28,1%

Ru	de	la	Fontaine	Plamond 2,20 0,00 2,20 0,0%

Croult 9,00 3,00 12,00 25,0%

Total	BV	Croult	amont 25,50 8,90 34,40 25,9%

Vieille	Mer 0,10 6,50 6,60 98,5%

Total	BV	Croult	aval 0,10 6,50 6,60 98,5%

Canal	de	l'Ourq 14,50 0,00 14,50 0,0%

Canal	St	Denis 5,50 0,00 5,50 0,0%

TOTAL 84,58 56,50 141,08 40,0%

Sous-total	cours	d'eau

	(hors	canaux)
64,58 56,50 121,08 46,7%

10030

Canal	de	la	Ville	de	Paris

(FRHR510)

43350

Ru	d'Enghien	(ou	ru	de	

Montlignon)

(FRHR155A-F7110600)

Ru	d'Arra	(ou	des	Haras)

Petit	Rosne

(FRHR157A-F7060600)
7000

7250

7100
MorŞe-Sausset

(FRHR157B-F7075000)

11970
Croult	amont	

(FRHR157A)

Croult	aval	(ou	Vieille	

Mer)

(FRHR157B)

Bassin	versant
Superficie	du	Bassin	

versant	(en	ha)
Cours	d'eau

LinŞaire	(en	km)
%	du	linŞaire	enterrŞ
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Pour en savoir plus : 
Partie 3 ς Chapitre 2 

5Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎǊŞŜƴǘΣ ŀǳ ζ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ 

ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜŀǳ ƧƻǳŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

ƭƻŎŀƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ ƻǳ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ [ŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘΣ ǾŀǊƛŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Řǳ {!D9Φ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ǎŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ł ǎƻƴ ǊƾƭŜΣ 

Ł ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ {!D9Σ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻgraphique.  

Cette analyse fait ressortir les points suivants :  

ð Un relief de plaine modelé par les vallées du 
Croult et du Petit Rosne ;  

ð La vallée du Croult, une perception de l'eau 
discontinue et contrastée ;  

ð La vallée du Petit Rosne, une perception de 
l'eau variable au fil des saisons et de la 
densité urbaine ;  

ð Le lac d'Enghien, un site emblématique dans 
la vallée de Montmorency ;  

ð La vieille Mer, une rivière souterraine 
inscrite dans l'urbanisation ;  

ð aƻǊŞŜΣ {ŀǳǎǎŜǘ Ŝǘ Ǌǳ ŘΩ!ǊǊŀΣ ǳƴŜ ǇǊŞǎence 
discrète et diffuse de l'eau ;  

ð Les canaux, des infrastructures artificielles 
mais emblématiques de l'eau dans le territoire.  

 Pour en savoir plus : 
Partie 1 ς Chapitre 2 
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2 LŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
[Ŝ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du SAGE  Croult-Enghien-Vieille Mer en quelques chiffres : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1 [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝau potable 

[ΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎur le territoire du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer est essentiellement produite à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ όϤуу҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜύ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 όƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ ƭΩhƛǎŜύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řans le nord du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇǳƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎΦ  

Sur le territoire du SAGE, environ 9,7 millions de m3 sont prélevés annuellement dans les nappes, et destinés 

presque exclusivement à une consommation locale. Au total le territoire consomme 84 millions de m3, 74 

millions de m3 sont importés. 

  

 

Trois stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
des eaux usées 
dont une à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ 
territoire  
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Qualité des eaux brutes et distribuées 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴƻǘŜ 

localement quelques dépassements des normes pour certains paramètres (nitrates et pesticides). Il faut 

cependant rester très vigilant quant à la qualité de cette ressource fragile, notamment en raison du nombre 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ όŜƴ нлмоΣ ǎŜǳƭǎ 

une dizaine de captages, sur les 35 Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

instaurant un périmètre de protection).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Řǳ [ǳǘŞǘƛŜƴΣ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

ŘŞƭŀƛǎǎŞŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎƛen du fait de sa vulnérabilité et des nombreux cas de pollutions chimiques.  

[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳ ǊƻōƛƴŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ 

paramètres bactériologiques et pesticides. Les données de 2016 révèlent très localement (essentiellement 

dans la partie nord du territoire) quelques teneurs élevées en nitrates (au nord) et en fluorures όŁ ƭΩŜǎǘύ, qui 

restent toutefois inférieures aux seuils limites de potabilité.  

 

 

 

 

  



 

 

   

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Pour en savoir plus : 
Partie 4 ς Chapitre 2 

Un mode de gestion en grande partie délégué 

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

sur leur territoire, parmi lesquels le SEDIF qui regroupe plus de la moitié des communes du SAGE.  

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳnes ou de syndicats, la délégation de service public reste le 

mode de gestion quasi-exclusif sur le territoire. Seule la commune de Tremblay-en-France assure la gestion de 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Plus de 3700 km ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŀŎƘŜƳƛƴŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ sur les 87 communes du territoire du SAGE. Le 

rendement de ces réseaux est globalement satisfaisant (89,1%) même si certaines communes ont un 

rendement inférieur à 85%. Toutefois des efforts sont à réaliser concernant le renouvellement de ce 

patrimoine  dont le taux de renouvellement moyen des canalisations est de 0,37% soit un renouvellement tous 

les 270 ans. 

Toutes les communes sont interconnectées, ce qui permet la sécurisation de ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau potable : 

les ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀƭƭƛŜǊ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 5ŜǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƭōƛŜƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀlimentation en ultime 

recours. 
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2.2 [Ωŀssainissement 

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), la compétence « 

assainissement » est du ressort de la Commune. Toutefois, lorsque celles-ci engagent une coopération 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмс-р Řǳ ƳşƳŜ /ƻŘŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŜǘΣ ǎƛ souhaité, de la 

gestion des eaux pluviales.  A partir de 2020, cependant, avec la loi NOTRe, la compétence « assainissement » 

(collectif, non collectif et eaux pluviales) devient une compétence obligatoire des EPCI à fiscalité propre. Sur le 

territoire de la Métropole du Grand Paris, ce sont les Établissements Publics Territoriaux (EPT) qui ont en 

charge la compétence assainissement. 

Il existe par ailleurs une spécificité au niveau de la petite couronne parisienne, concernant une grande partie 

du territoire du SAGE Croult ς Enghien ς ±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΣ ƻǴ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 

{ΦLΦ!Φ!ΦtΦΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ 9t/L ƴΩȅ ǇƻǳǊǾƻƛŜƴǘ Ǉŀǎύ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φопр1-1 du C.G.C.T. La loi NOTRe conforte cette spécificité. 

/ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 

collecte/transport/épuration, peut parfois générer des difficultés dans la gestion au quotidien et pour la 

définition et la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞgie globale. 
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DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

entretenus et renouvelés en tant que de besoin, de façon à optimiser leur fonctionnement, avec des objectifs 

de ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité des 

rues du territoire soit équipée de collecteurs, le constat est globalement mitigé, en particulier pour ce qui 

concerne la partie « collecte ». 

Si une partie des communes a récemment transféré la compétence « collecte » à des EPCI, permettant ainsi un 

Ǝŀƛƴ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀǎǎŜz attentistes et peu interventionnistes dans la lutte contre les 

pollutions ou dans le maintien à niveau des systèmes.  

[Ŝ ζ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ η Ŝǘ ƭŜ ζ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ η ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

spécialisés (SIAH, SIARE et DEA93 pour le transport ; SIAH et Syndicat IƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩAssainissement de 

ƭΩAgglomération Parisienne pour le traitement, le SIAAP assurant également le transfert des effluents vers ses 

unités de traitementύ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ de performances des ouvrages, pour lesquels ils 

investissent, souvent en surdimensionnant du fait des anomalies qui leur sont transmises par les ouvrages de 

collecte amont. 

CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎont classés en deux systèmes principaux : 

мΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƛǘ ζ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ η ƻǴ ƭŀ 

desserte sous la rue est assurée par une canalisation 

qui reçoit strictement les eaux usées (EU) et 

éventuellement, une seconde canalisation qui reçoit 

strictement les eaux pluviales (EP).  

нΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƛǘ ζ ǳƴƛǘŀƛǊŜ η ό¦bύ 

où la desserte sous la rue est assurée par une seule 

canalisation recevant les eaux usées et susceptible 

ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

Sur le territoire du SAGE, en fonction des quartiers et 

de leur urbanisation plus ou moins récente, les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 

deux grands systèmes, voire parfois les deux.  

> Sur tous les types de réseaux, ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ 

collecteurs est fondamentale. Ils doivent impérativement confiner la pollution pour la transporter vers 

ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻƴ ǇƻƭƭǳŞŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻǇ ŞƭŜǾŞ ŘΩŜŀǳȄ Ŏƭŀires parasites permanentes 

(souvent autour de 30 - 40 % du volume total transité par temps sec), ce qui impose des surdimensionnements 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ όǇƭǳǎ ŘŜ ср ллл ƳоκƧύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ 

raccordement suppƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł слл ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩмκо Ŝƴ ǇƭǳǎΦ  

> Sur les réseaux séparatifs, ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ 

lieu) sont bien dirigées chacune dans le collecteur adéquat ; faute de quoi, il y a saturation des ouvrages « 

eaux usées » et pollution des rivières ;  

Sur le territoire, le constat est le suivant : les inversions de branchement génèrent le rejet direct dans le milieu 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мр ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

de 250 hectares de surface active sur le réseau des eaux usées. Cette sélectivité médiocre à mauvaise des 

ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻrtante, par temps sec, mais 
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ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Par ailleurs, les eaux de ruissellement sur les surfaces imperméabilisées, collectées par les réseaux séparatifs « 

ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ηΣ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜǎ 

très pénalisantes pour ceux-ci.  

> Sur les réseaux unitaires, par temps de pluie, les ouvrages ne doivent pas déverser trop tôt le trop plein de 

leurs effluents vers les rivières, sous peine de polluer gravement celles-ci.  

Sur le territoire, les rejets de temps de pluie des réseaux unitaires concernent quasi exclusivement la Seine et 

ƴƻƴ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9Φ  

Sur les secteurs unitaires, les ouvrages majeurs de déversement font partie de la compétence des grands 

ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ό{L!w9Σ 59!фоΣ {L!!tύ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜΣ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ 

adaptant la capacité des collecteurs, puis en modifiant les consignes fonctionnelles et enfin en construisant de 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎΦ aŀƭƎǊŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘants apports de pollution dans la Seine par temps de pluie, du fait des surverses unitaires du 

territoire : rapporté à une moyenne journalière, les flux rejetés par temps de pluie correspondent à plus de 

200 000 équivalent-habitants, ce qui est considérable pour le fleuve.  
 

 

 

> En ce qui concerne les 2 ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ qui sont situées sur le territoire (une troisième est située hors 

territoire ς Achère) celles-ci présentent des niveaux de traitement très satisfaisants.  

Rendements de la station de Bonneuil en France (SIAH) 

Rendement (%) MES DCO DBO NTK NGL Pt 

Moy. 2015 94,4% 93% 98,9% 89,4% 83,1% 88,8% 

Objectif 90% 75% 80% - 70% 80% 

 

Rendement de la station Seine- Morée (SIAAP). 

Synthèse des 
anomalies de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
par grand 
secteur 

 

Pour en savoir plus : 
Partie 4 ς Chapitre 3 
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Rendement (%) Matières carbonées Matières phosphorées Matières azotées NTK 

2017 97,9% 98,88% 98,67% 

3 Lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

3.1 Qualité des eaux superficielles 

,ÅÓ ÅÁÕØ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌÌÅÓ ɉÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ 

ÃÁÎÁÕØ ÅÔ ÌÁÃ Äȭ%ÎÇÈÉÅÎɊ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 

suivi étroit via un réseau de points de 

mesure très dense (plus de 80 points de 

mesure), mais parfois hétérogène quant à 

la fréquence des mesures réalisées et aux 

paramètres suivis. On note néanmoins un 

manque de données par temps de pluie.  

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ 

dégradation de la qualité  

'ÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÕ 

territoire ne respecte pas les seuils 

ÉÍÐÏÓïÓ ÐÁÒ ÌÁ $#%Ȣ 4ÏÕÓ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

sont touchés par des pollutions liées en 

premier lieu aux rejets domestiques mais 

également dans certains secteurs aux 

pollutions agricoles. Cependant une 

lecture plus fine des analyses permet de 

nuancer quelque peu ces résultats. Ainsi on peut noter les tendances suivantes :  

Ɇ Le Petit Rosne est globalement un facteur de dégradation du Croult, notamment au regard des 

pollutions domestiques, et dans une moindre mesure pour les pesticides. Le Croult amont, grâce à son 

débit plus important et son urbanisation moins dense, semble présenter une qualité globale assez 

satisfaisante, même si les seuils du « bon état » ne sont pas atteints. ! ÌȭÁÍÏÎÔ ÄÕ #ÒÏÕÌÔȟ ÌÅ ÒÕ ÄÅ ÌÁ 

Vallée est fortement altéré ÐÁÒ ÌÅÓ ÄÙÓÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ainsi que par 

les pesticides. La qualité chimique du Petit Rosne et du Croult ne semble déclassée que par la présence 

Äȭ(!0 ɉÒïÓÉÄÕÓ ÄÅ ÃÏÍÂÕÓÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅÓɊȢ  

Ɇ LÁ -ÏÒïÅ ÅÓÔ ÇÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÍÁÕÖÁÉÓÅ ÑÕÁÌÉÔïȟ ÍðÍÅ ÓÉ ÌȭÏÎ ÎÏÔÅ ÕÎÅ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ Û ÌÁ fois dans le 

ÔÅÍÐÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ɉÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÍÏÎÔ ÖÅÒÓ ÌȭÁÖÁÌ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÐÈÙÓÉÃÏ-chimiques). La 

qualité chimique semble satisfaisante.  Le Sausset, du fait de ses faibles débits, souffre des pollutions 

pourtant assez faibles, en provenance du vieux Tremblay. Tout au long de son parcours, il reçoit de 

ÎÏÍÂÒÅÕØ ÅÆÆÌÕÅÎÔÓ ÄÉÒÅÃÔÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÓÕÒÔÏÕÔ ÄÁÎÓ ÓÁ ÐÁÒÔÉÅ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅȟ ÑÕÉ ÄïÇÒÁÄÅÎÔ 

encore plus fortement sa qualité. Concernant les pesticides, la Morée et le Sausset ne montrent pas à ce 

jour de contamination particulière. 

Ɇ La qualité physico-ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÄÕ ÒÕ ÄÅ -ÏÎÔÌÉÇÎÏÎ ÅÓÔ ÁÓÓÅÚ ÂÏÎÎÅ Û ÌȭÁÍÏÎÔȟ ÅÎ ÒÅÖÁÎÃÈÅ ÅÌÌÅ ÅÓÔ 

fortement dégradée dans son tracé en souterrain, vraisemblablement en lien avec les inversions de 

branchementÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÔÒîÓ ÆÁÉÂÌÅ ÄïÂÉÔ ÐÁÒ ÔÅÍÐÓ ÓÅÃ.  

Ɇ La qualité physico-ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÄÕ ÒÕ Äȭ!ÒÒÁȾÄÅÓ (ÁÒÁÓ ÅÓÔ ÍÁÕÖÁÉÓÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÓÏÎ ÔÒÁÃï ÅÔ ÓÕÒ 

tous les paramètres ÌÉïÓ Û ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ.  

Ɇ La qualité des canaux est globalement satisfaisante, et est peu (voire pas) impactée par des rejets 

directs.  

,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ ÄÏÎÃȟ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÐÅÕ ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔÅ ÐÁÒ ÔÅÍÐÓ ÓÅÃ ÅÔ ÓÅ ÄïÇÒÁÄÅ 

ÔÒîÓ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÐÌÕÉÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍïÄÉÏÃÒÅ ÓïÌÅÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÓsainissement 
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ÓïÐÁÒÁÔÉÆÓȢ #ÅÓ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎ ÆÁÃÔÅÕÒ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÄïÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÕ 3!'% 

ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÂÏÎ ïÔÁÔ ÄÅ ÌÁ $#% ȡ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÇÌÏÂÁÌ ÄÅ ÂÏÎ ïÔÁÔ ÅÓÔ 

fixé à 2027, hormis pour les canaux pour lesquels cet objectif est indéterminé.  

,Å ÌÁÃ Äȭ%ÎÇÈÉÅÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ Ⱥ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ Ȼȟ ÍÁÉÓ ÓÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÓÔ ÓÕÉÖÉÅ ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ 

ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ ,Á ÑÕÁÌÉÔï ÂÁÃÔïÒÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔÅ ÅÔ ÌÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌȭïÔat 

ÃÈÉÍÉÑÕÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÎÔ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÓÅÕÉÌÓ ÄÅ ÌÁ $#%Ȣ %Î ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÌȭïÔÁÔ ÐÈÙÓÉÃÏ-chimique est considéré 

ÃÏÍÍÅ ÍÁÕÖÁÉÓ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÕÒÁÂÏÎÄÁÎÃÅ ÄÅ ÐÈÏÓÐÈÏÒÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ ÌÁÃ Äȭ%ÎÇÈÉÅÎ 

serait considérée comme satisfaisante, si son statut dÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÎÅ ÌȭÅØÐÏÓÁÉÔ ÐÁÓ Û ÄÅ ÐÌÕÓ ÆÏÒÔÅÓ 

ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÒïÓÕÌÔÁÔÓȢ 'ÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÌÁÃ ÓÏÕÆÆÒÅ ÄÅÓ ÁÐÐÏÒÔÓ ÄÉÒÅÃÔÓ ÄÅÓ ÒÕÓ ÄÅ -ÏÎÔÌÉÇÎÏÎ ÅÔ Äȭ!ÎÄÉÌÌÙ 

dont la qualité est détériorée par des teneurs importantes en phosphore vraisemblablement liées à des 

ÉÎÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÂÒÁÎÃÈÅÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ  

La carte de synthèse ci-ÄÅÓÓÏÕÓ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ 

ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌȢ %ÌÌÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÄïÔÁÉÌÌïÅ ÌÅ ÂÉÌÁÎ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÆ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȢ #ÅÔÔÅ ÃÁÒÔÅ 

concerne uniquement les paramètres dits physico-ÃÈÉÍÉÑÕÅÓ ɉÇïÎïÒÁÕØɊ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ 

ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÉïÓ ÁÕØ ÒÅÊÅÔÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ɉÁÚÏÔÅȟ ÐÈÏÓÐÈÏÒÅ ÅÔ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÏØÙÇîÎÅ 

dissous).   

 

 

[ŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ŎǆǳǊ des objectifs de bon potentiel écologique 

Niveau de qualité écologique 

Qualité des cours ŘΩŜŀǳ : 

Synthèse des données 

récentes  


